
Signature de l’élève  ou de son représentant légal  

 

 
 
FICHE D INSCRIPTION ///  CENTRE CHOREGRAPHIQUE DE TOULOUSE CHRISTINE DELPONT  
 
NOM  ……………………………………….................PRENOM…………………………………… 
 
DATE DE NAISSANCE ………………………………………........................................................ 
 
ADRESSE…………………….............................................................................................................. 
 
.......................................................................................................................................................... 
 
ADRESSE MAIL ………………………………………...................................................................... 
 
TELEPHONE……………………………………….......................................................................... 
 
 DISCIPLINE ………………………………………...        COURS ………………………………….. 
 
 
REGLEMENT INTERIEUR  
 
L’école de danse « centre chorégraphique de Toulouse - Christine Delpont « est une école de danse 
privée  situé au 2ieme étage du 5 rue matabiau. L‘école de danse du 1er étage est une autre école 
indépendante et les activités n’ont rien a voir . Christine Delpont est  titulaire du diplôme d’état. 
Les tarifs des cours et le planning sont affichés à l’école . Christine Delpont se réserve le droit de 
modifier ou d’annuler des horaires de cours suivant les effectifs. 
Les cours sont dispensés de septembre à juin hors vacances scolaires de l’académie. 
Pour valider l’inscription il faut : 
-remplir et signer  la fiche d’inscription  et l’autorisation de diffusion  
-le paiement de l’année : choix de plusieurs modalités  
       En deux chèques  : 1 chèque pour   septembre  et  1 chèque d’octobre à juin 
       En 4 chèques : 1 chèque pour  septembre et 3 chèques pour chaque trimestre  
       En 10 chèques : un chèque par mois, de septembre à juin  
       Carte de cours à l’unité  
Toutes inscriptions faites , engage pour le reste de l’année jusqu’en juin. 
Avant le 28 février , si arrêt temporaire avec certificat médical uniquement , il y aura remboursement au 
prorata des cours non faits.  
Après le 28 février , il n’y aura aucun remboursement  sur quelques motifs que ce soit . 
Pendant les cours , les parents sont invités à rester dans la salle d’attente attenante au studio.  
Il est demandé un sens de circulation spécifique lors des arrivées et des sorties (voir document joint)  
Il est demandé aux élèves de se servir exclusivement du vestiaire école Christine Delpont .En cas de 
perte ou de vol dans les vestiaires ou le studio de danse , la direction décline toute responsabilité. 
En cas d’absence du professeur , les parents seront prévenus en avance . Il appartient aux parents de 
s’assurer , avant de laisser l’élève , que le professeur est bien présent. Les cours seront rattrapés à une 
autre date ou se feront en visio. 
Un spectacle de fin d’année aura lieu en juin , les places seront payantes et les costumes également  
( en moyenne 35€)  
Christine delpont se reserve le droit d’utiliser gratuitement et sans contrepartie l’image des élèves 
inscrits à des fins publicitaires. 
 
 
 
DATE ,                                            je reconnais avoir pris connaissance des conditions d’inscriptions  
CIVILITE                                                                                               SIGNATURE  


